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Notre analyse

Le tableau n°28 du régime général concerne lankylostomose professionnelle et l'anémie engendrée par l'ankylostomose duodénale. Ce
tableau de maladie professionnelle fixe les conditions que le salarié doit remplir pour que sa maladie soit présumée d'origine
professionnelle.

Les mineurs des mines de charbon et de phosphates ainsi que les tunneliers étaient exposés mais l'ankylostomose a disparu en
France métropolitaine en raison de l'amélioration des conditions d'hygiéne et de travail.
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